BQU'EST-CE QU'UN SPANC ?

Selon le Code Général des Collectivités Territegal

(articles L 224-8 et 9), les communautés de commondes communes qui ne réalisent pas
de dispositif collectif d’assainissement (« tolfégout ») doivent mettre en place un Service
Public d’Assainissement Non Collectif (SPANC) augptard pour le 1 janvier 2006.

Les techniciens du SPANC fournissent a tout pragure et /ou usager toutes les informations
réglementaires et conseils techniques nécessaitgdeptraitement des eaux usées.



